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indémnisation suite a une décés

Par petitbout, le 20/03/2013 à 16:17

comment calcule t on, les indemnitées ou indemnisation des victimes, c est a dire,dépot de
plainte pour non assistance a personne en danger,(un bras et une épaule cassée, une arcade
sourcillière ouverte)on averti pas les pompiers ou le samu, et la personne décéde 15 heures
aprés.....
indemnitées pour la défunte et pour sa fille, merci
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